
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Rapport « Pully à la loupe 2020-2024 » 

La Municipalité publie pour la seconde fois « Pully à la loupe », un rapport qui détaille 
164 indicateurs sur l’état du développement durable et de la numérisation de la Ville de 
Pully. Fondée sur une méthodologie établie par l’Union internationale des 
télécommunications et quinze agences des Nations Unies, cette nouvelle publication 
s’enrichit d’indicateurs supplémentaires fournis par la Confédération suisse ainsi que 
d’indicateurs spécifiques à l’administration pulliérane. Quel est le taux d’utilisation des 
infrastructures sportives ? Est-ce que la couverture du réseau internet à haut débit est 
suffisante ? Comment se déplacent les citoyennes et les citoyens ? Quel est le niveau 
de développement des services en ligne proposés par l’administration communale ? 
« Pully à la loupe 2020-2024 » répond à ces questions et à bien d’autres, de façon 
chiffrée, illustrée et commentée, livrant de précieuses informations sur l’état de notre 
Commune et son évolution. 

Conçu comme un outil d’analyse et de communication pour la Municipalité, le Conseil 
communal, l’administration et les citoyennes et citoyens, « Pully à la loupe 2020-2024 » offre 
un panorama global de la Ville.  

De manière générale, la Municipalité se félicite de constater que plus de 85 % des catégories 
atteignent les valeurs cibles ou moyennes statistiques, avec des performances souvent jugées 
bonnes à très bonnes, et qu’aucune catégorie n’est estimée insuffisante. Parmi les 164 
indicateurs, plusieurs mettent en évidence les points forts de la Ville : par exemple, la 
consommation électrique de l’éclairage public est 35 % inférieure à la cible des Cités de 
l’énergie, et la consommation d’eau potable est 27 % inférieure à la moyenne suisse. L’égalité 
salariale est respectée au sein de l’administration pulliérane, tandis que le revenu imposable 
moyen des contribuables est 39 % supérieur à la moyenne des villes participants à l’initiative 
« Cercle indicateurs » pilotée par la Confédération. 

Certains domaines montrent néanmoins un potentiel d’amélioration, notamment en matière 
d’énergie et de gestion des bâtiments publics. En effet, leur consommation énergétique reste 
trois fois supérieure aux normes, et seule une minorité des bâtiments publics répond à un 
standard environnemental. D’autres points d’attention incluent la capacité de financement des 
investissements par la Ville qui est près de cinq fois inférieure aux besoins, ou encore la 
mobilité douce et l’accessibilité des transports publics pour les personnes à mobilité réduite. 
Pour la première fois, « Pully à la loupe 2020-2024 » met également en lumière l’évolution 
d’une centaine d’indicateurs entre 2016 et 2021. Durant cette période, 40 % des indicateurs 
ont montré une amélioration, notamment grâce à une réduction de 11 % de la consommation 
électrique et à l’augmentation de la part d’électricité renouvelable distribuée, qui est passée 
de 60 % à près de 100 %. 

Fruit d’un travail collectif et transversal impliquant l’ensemble de l’administration, ce rapport 
constitue une véritable « photographie » de Pully, permettant d’évaluer et de piloter le progrès 
vers une Ville plus durable et connectée. 

Selon le Syndic, M. Gil Reichen, « Cette nouvelle édition de Pully à la loupe offre une image 
actualisée de l’état de la Ville et contribue au pilotage des actions de politique locale ».  
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Afin de porter un regard neuf sur Pully, 
n’hésitez pas à cliquer sur 
https://smart.pully.ch/pullyalaloupe 
ou au moyen du QR code  

Pully, le 27 février 2025 – La Municipalité 

Renseignements complémentaires : 
Ville de Pully – Direction de l’administration générale, des finances et des affaires culturelles, Gil Reichen, Syndic – 
021 721 31 46  
Ville de Pully – Direction des travaux et des services industriels, Marc Zolliker, Conseiller municipal 
– Alexandre Bosshard, membre de la Direction et coordinateur – 021 721 32 00

https://smart.pully.ch/pullyalaloupe

